
 
 Commune de Ginals 

 

 Procès-verbal du Conseil Municipal du 10 février 2025 

 
 Le 10 février 2025, les membres du Conseil municipal se sont réunis sous la 

présidence de Mme LAFON ,  maire, dans le lieu habituel des séances à la mairie de 

Ginals.  

 Date de convocation à la séance : 4 février 2025 

 

 Sont présents : Mmes Cécile LAFON, Maire ; Marie Line ADELL ;Evelyne 

 ARDOUREL ; Brigitte COUTANCIER ; Michèle GAUNE ; Yolande 

 GIROUSSENS. 

  MM. André VIVEN, 1er adjoint ; Jean COUTANCIER, 2eme adjoint ;    

 

 Mme le Maire constate que le quorum est atteint. Elle ouvre la séance à 18h. 

 M . Jean Coutancier est désigné secrétaire de séance. 

 

 Ordre du jour :  

- Approbation du procès-verbal du conseil du 12 décembre 2024 

- Démission  d’Andréa Molina du poste de secrétaire de mairie 

- Emploi considéré vacant 

- Délibération pour création d’un poste d’adjoint administratif principal 

- Statut du poste 

- Validation de la fiche de poste 

- Validation du temps de travail hebdomadaire 

- Délibération pour modification du temps de travail hebdomadaire de Brice 

Nonorgue porté à 35h. 

 

Approbation du procès-verbal du conseil du 12 décembre 2024 

  Le procès-verbal de la séance du 12 décembre 2024 est adopté sans 

remarque 

 

Démission  d’Andréa Molina du poste de secrétaire de mairie et 

conséquences de cette démission 

  Madame le Maire informe le conseil que Mme Andréa Molina lui a fait 

parvenir une lettre par laquelle elle présentait sa démission du poste de secrétaire de 

mairie. Cette démission prend effet le 20 avril 2025. 

  Le conseil prend acte de cette démission 

  Madame le Maire souligne qu’il n’est pas nécessaire de déclarer le poste 

vacant, mais qu’en raison d’un changement intervenu dans la nomenclature 

administrative, il n’est pas possible de procéder au remplacement de Mme Molina sur le 

poste tel que défini actuellement. 

  Elle propose la création d’un poste d’adjoint administratif principal de 

2eme classe titulaire sur lequel le remplacement de Mme Molina sera pourvu pour une 

durée de travail hebdomadaire de 20H. 

  Elle présente la fiche de poste dans sa nouvelle présentation. 

  Le conseil, à l’unanimité, accepte la création de ce poste et charge Mme 

le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de cette 

décision. 

 

 



Délibération pour modification du temps de travail hebdomadaire de Brice 

Nonorgue porté à 35h. 

Pour mettre en œuvre la  décision de principes adoptée dans la séance du conseil 

du 12 décembre 2024 , le conseil sur proposition de Mme le Maire ,décide , à 

l’unanimité, de créer un poste d’adjoint technique territorial  titulaire à temps complet 

de 35h/semaine. La prise d’effet de ce poste aura lieu un mois après la publication de 

l’arrêté de nomination. 

Le conseil charge Mme le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires 

à la mise en œuvre de cette décision. 

 

Divers 

Les dates des prochains conseils sont arrêtées : 

- Le 27 février 2025 pour l’examen du CFU 2024 ( Compte Financier 

Unique), document tenant lieu du compte administratif et du compte de 

gestion des années passées. 

- Le 3 mars pour l’examen de budget 2025 

 

 

La séance est levée à 19h05. 

 

   

   

 

 

 


